
 

FAMILLES RURALES 

Association de Saint Georges de Montaigu 

7 rue des deux rives - Saint Georges de Montaigu 

85600 MONTAIGU VENDÉE 

Tél. : 02.51.46.58.80 

secretariat@famillesruralesstgeorges.fr 

www.famillesrurales.org/saint_georges_de_montaigu 

 Association loi 1901, membre du Mouvement Familles Rurales. 

- Famille 

- Consommation 

- Éducation 

- Jeunesse 

- Loisirs 

- Tourisme 

- Vie associative 

- Formation 

- Santé 

 

Bulletin d’inscription  
    MODERN’ JAZZ (un par élève) 
Nom et prénom de l’élève : 
 .................................................................................................................................................................... 
 
Date de naissance de l’élève : 
 .................................................................................................................................................................... 
 

Merci de cocher l’option choisie 

 

Paiement global 
par chèque, e 
pass, ANCV, 
coupons sport 

Paiement trimestre 
Par chèque 

Paiement mensuel  
Par prélèvement * 

Cours éveil (3/4 d’Heure) 
2020-2021 (à partir de 4 
ans révolu) 

144 € 48€+48€+48€    14.40 €/10 MOIS    

Cours enfants (1H00)   
2019-2015 

153 € 51€+51€+51€    15.30 €/10 MOIS    

Cours ados débutant 
(1h00) 2014 et avant 

153 € 51€+51€+51€    15.30 €/10 MOIS    

Cours ados/adultes 
(1H15) 2014 et avant 

170 € 56€+56€+58€    17 €/10 MOIS    

Cours perfectionnement 
(1h15) Elèves à partir du 
lycée 

170 € 56€+56€+58€    17 €/10 MOIS    

Ateliers chorégraphiques 
Mela Jazz 
(3h une fois par mois) 
Elèves à partir du lycée 

154 € 51€+51€+52€    15.40 €/10 MOIS    

Ateliers chorégraphiques 
2* 
(3h une fois par mois) 
Elèves à partir du lycée 

154 € 51€+51€+52€    15.40 €/10 MOIS    

Cours loisirs (1H00) 
2006 et avant 

153 € 51€+51€+51€    15.30 €/10 MOIS    

*Atelier chorégraphique 2 : (sous conditions d’inscription) avoir pris 2 cours en 2024-2025. Et 
s’inscrire, au minimum, à 1 cours technique (en plus de l’atelier chorégraphique 2) pour 2025-2026. 
Par manque de places, les élèves inscrits à 2 cours techniques (en plus de l’atelier chorégraphique 2), 
seront prioritaires 
 
*Pour le prélèvement automatique, merci de joindre un RIB et de compléter le mandat de prélèvement 
téléchargeable sur notre site internet : https://www.famillesrurales.org/st-georges-de-
montaigu/32/danse-move-jazz  

 
Fait à  ............................................................................ le .................................................................... 

 
        Signature 
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